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COMPTE RENDU 

Les membres de l’association Botanique Gersoise se sont réunis pour leur assemblée générale 

le samedi 11 Mars 2023, à 15 heures à la Maison de la Culture de Pavie, 

16 adhérents sont présents : 

AGRAS Francis                          DUFFRECHOU WILLY          MIOTTI Samantha 

ARAQUE Jean Antoine              HURTES Sophie                       RANCE ODIN Micheline                            

ARNAUD Chantal                      KAMAN Sandra                        SANSONETTO   Emilia                     

BELLAT Hervé                           LASCURETTES Bernard         SOULIE Didier                                

BENAT Nathalie                         LEMOUZY Claire 

BERGOUTS Marie Claude         MATHEVON Evelyne                

Sont excusés :  Jean Gabriel BOYRIE, Christophe FAUBEC, Laurent JACOBEE,  

Paul MAGNI, Coralie MATRE, Edwige PAUTHIER, Anne POUY, Lucette ROQUES, 

Graziella TOMASELLA, POTENTAT Marion, Jérôme SECONDS, David HAMON 

Les mandats reçus sont au nombre de 12, 

Marie Claude BERGOUTS, secrétaire, présente l’ordre du jour :  

• Rapport d’activité 2022 

• Rapport financier 2022 

• Rapport moral  

• Budget prévisionnel 2023 

• Perspectives 2023 

               Questions diverses et diaporama du voyage en Haute Savoie, 
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L’Assemblée débute avec le mot du président Didier SOULIE qui souhaite la 

bienvenue et remercie tous les membres présents. 

 A l’occasion du vingtième anniversaire, il fait un retour sur le travail effectué 

et remercie tous les bénévoles. Il fait remarquer que les adhérents sont moins 

nombreux et que les actifs sont surtout des anciens jeunes. 

Il souhaite recentrer notre travail sur la continuité de l’inventaire floristique de  

Notre département et la réalisation d’un ouvrage sur la flore gersoise 

Il remercie HERVE pour la présidence de l’association depuis de longues années, 

CLAIRE qui a tenu à bout de bras l’association dans les moments difficiles afin 

qu’elle soit connue et reconnue, Bernard sur qui le temps n’a pas de prise, ni sur 

son envie, ni sur sa motivation à chercher de nouveaux adhérents, PAUL qui nous 

ravit avec son ARROUMEC et ses magnifiques photos sur le net. 

 

Marie Claude BERGOUTS présente le rapport d’activité 2022, annexé au présent 

compte-rendu, et distribue un exemplaire aux participants. 

Des échanges ont lieu sur les actions dont ils se sont occupés.  

Après ces échanges, le rapport d’activité est modifié à la marge et est 

adopté à l’unanimité. 
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Le trésorier Bernard Lascurettes présente le bilan comptable 2022, qui est 

adopté à l’unanimité. 

 Il propose de conserver le même montant pour les cotisations 2023. Cette 

décision est prise à l’unanimité. 

 

Une autre question est portée au vote de l’Assemblée : le non renouvellement de 

l’agrément « association de protection de l’environnement » qui arrive à 

échéance en 2023. Nous décidons qu’il ne sera pas renouvelé, en raison du 

manque de disponibilité des bénévoles pour participer aux réunions. L’association 

se recentrera sur ses missions premières d’inventaire, de sensibilisation et de 

porter à connaissance. 

Cette décision est adoptée à la majorité 27 voix et une abstention. 

Questions diverses :  

 

Une demande d’ORE nous est adressée par un habitant d’Estramiac afin de 

protéger la flore de sa propriété. Nous décidons d’une visite préalable avant 

de prendre une décision. 
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PERSPECTIVES 2023 

 
OBJET DATE QUI 

Foire au jardinage de Pavie : stand + 

exposition URBAFLORE 

26 mars Bernard 

Sortie botanique à Condom (10 km) 16 avril Didier 

Découverte de la jacinthe de Rome dans la 

zone humide de l’Isle Jourdain, en 

partenariat avec la mairie 

22 avril Claire 

Nathalie 

Balade découverte de la flore du village de 

Fourcès à l’occasion du marché aux fleurs 

30 avril Nathalie Evelyne 

Jean-Antoine 

Fête des Orchidées à Saint Arailles 1er mai Hervé 

Marie-Claude 

Sortie inventaire Fourcès 8 mai A confirmer 

Bois de chênes lièges de Montréal 29 mai (lundi 

Pentecôte) 

Claire 

Sortie Orchidées avec association 

mycologique de Bigorre – Coteaux de la 

Lauze 

03 juin Hervé 

Etang du Moura à Espas 25 Juin Claire ou Marie-

Claude 

Voyage d’étude en Savoie, Parc National 

de la Vanoise 

8 au 15 Juillet Didier 

Flore aquatique de l’Adour à Jû-Belloc 10 septembre Hervé 

Automnale de Monfort 25 septembre Nathalie Evelyne 
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BUDGET PRÉVISIONNEL 2023 

 

Dépenses    

 Assurance  220,00 €  

 Flores diverses  150,00 €  

 Papèterie secrétariat  250,00 €  

 Timbres affranchissements   100,00 €  

 Publicité : Affiches plantes protégées nouvelle version  

 1- Conception graphique  250,00 €  

 2- Impression 200 paires A2  1 350,00 €  

 Hébergement site web  85,00 €  

 Frais de représentation (apéritifs, en-cas AG, CA, ...)  350,00 €  

 Participation séjours botaniques hors 32  200,00 €  

   

 Total Dépenses  2 955,00 €  

   

Recettes   

 Cotisation des adhérents  700,00 €  

 Convention mairie AUCH Inventaires et suivis  2 500,00 €  

 ABC Isle Jourdain  450,00 €  

 Inventaires Fourcès  300,00 €  

   

 Total recettes 

 3 950,00 € 

 

  

 
 

- le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité 
 

L’assemblée se termine par le diaporama du voyage d’étude dans les ALPES et 

dans la convivialité autour d’un apéritif. 

Compte rendu réalisé par Marie Claude BERGOUTS, secrétaire. 


